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5. Prie Jes Etats parties a la Convention de tenir 
pleinement compte des directives elaborees par le 
Groupe des Trois-11 ; 

6. Demande a tous les Etats parties a la Conven
tion d'appliquer integralement !'article IV de eel 
instrument, en adoptant des mesures legislatives, judi
ciaires et administratives pour poursuivre, traduire 
enjugement et punir, conformement a leur juridiction. 
Jes personnes responsables ou accusees des actes 
enumeres a !'article II de Ja Convention; 

7. Demande de nou1·eau a tous Jes Etats par
ties a la Convention et aux organes competents de 
!'Organisation des Nations Unies d'examiner Jes con
clusions et les recommandations formulees par le 
Groupe des Trois dans ses rapports 12 et de presenter 
leurs opinions et observations au Secretaire general; 

8. Prie la Commission des droits de J'homme de 
continuer d'assumer Jes fonctions enoncees a ]'arti
cle X de Ja Convention et !'invite a intensifier ses 
efforts, en collaboration avec le Comite special contre 
!'apartheid, en vue de !'elaboration periodique de la 
lisle des personnes, organisations, institutions et 
representants d'Etats qui sont presumes responsables 
des crimes enumeres a !'article II de la Convention. 
ainsi que des personnes. organisations, institutions 
et representants d' Etats cont re lesquels des poursuites 
judiciaires ont ete engagees; 

9. Prie la Commission des droits de J'homme de 
tenir compte des resolutions 33/23 et 35/32 de J' Assem
blee generate, en date des 29 novembre 1978 et 14 no
vembre 1980 respectivement. ainsi que des documents 
pertinents etablis par la Commission et ses organes 
subsidiaires, qui reaffirment, entre autres dispositions. 
que les Etats qui accordent une assistance au regime 
raciste d' Afrique du Sud se font complices des pra
tiques inhumaines de discrimination raciale et 
d'apartheid; 

10. Demande a. tous les Etats parties a la Conven
tion et aux organes competents de !'Organisation des 
Nations Unies de continuer a fournir a la Commis
sion des droits de l'homme, par l'intermediaire du 
Secretaire general, des renseignements ayant trait a 
!'elaboration periodique de la liste susmentionnee. 
ainsi que des renseignements relatifs aux obstacles 
qui empechent !'elimination et la repression effectives 
du crime d'apartheid; 

11. Prie le Secretaire general de distribuer la lisle 
susmentionnee a tous les Etats parties a la Convention 
et a tous les Etats Membres et d'appeler !'attention 
du public sur ces faits en utilisant tous Jes moyens 
de communication de masse; 

12. lnl'itc le Comite special contre !'apartheid et le 
Centre contre !'apartheid du Secretariat a donner a la 
liste susmentionnee et aux details y relatifs la plus 
large diffusion possible; 

13. Lance un appel a tous les Etats, aux orga
nes de !'Organisation des Nations Unies, aux institu
tions specialisees et aux organisations non gouver
nementales internationales et nationales pour qu'ils 
accroissent !curs activites visant a sensihiliser davan-

11 E/CN.4/1286. annexe. 
12 E/CN.4/1358. sect. IV: E/CN.4/1417. ,ect. IV: E/CN.4/l'i07. 

sect. IV. 

tage !'opinion publique. en denoni;ant les crimes 
commis par le regime raciste sud-africain; 

14. Prie le Secretaire general d'intensifier ses 
efforts, par les voies appropriees, en vue de diffuser 
des informations sur la Convention et son application, 
dans le hut d'encourager de nouvelles ratifications 
OU adhesions; 

15. Dcmande a tousles Etats de participer active
ment a la deuxieme Conference de la Jutte contre le 
racisme et la discrimination raciale, qui doit avoir 
lieu en 1983, et de contribuer au succes effectif de 
cette conference; 

16. Pric le Secretaire general de faire figurer dans 
le prochain rapport annuel qu'il presentera en vertu 
de la resolution 3380 (XXX) de J'Assemblee generale, 
en date du 10 novembre 1975, une section speciale 
consacree a !'application de la Convention interna
tionale sur J'elimination et la repression du crime 
d'apartheid. 

90<' sll111ce plt;nih·e 
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37/48. Annee internationale de la jeunesse : partici
pation, developpement, paix 

L 'As.1·cmhlt;e g£;,11;rnle. 

Rappe/ant ses resolutions 34/ 151 du 17 decembre 
1979 et 35/126 du 11 decembre 1980, par lesquelles 
elle a decide de designer et de celebrer 1985 comme 
r Annee internationale de la jeunesse : participation. 
developpement. paix. 

Rappe/ant £;ga/ement sa resolution 36/28 du 13 no
vembre 1981, par laquelle elle a approuve le Pro
gramme concret de mesures et d'activites a engager 
avant et pendant I' Annee internationale de la jeu
nesse1 '. 

Rappela11t ('II OIi(/'(' sa decision 35/318 du 11 decem
hre 1980 sur la nomination des membres du Comite 
consultatif pour r An nee internationale de la jeunesse. 

Rcconnllis.l'(lnt qu'il est profondement important 
que les jeunes contribuent directement a fai;onner 
l'avenir de l'humanite et qu'ils puissent participer 
utilement a l'instauration du nouvel ordre economique 
international fonde sur la justice et l'equite, 

Considlmnt qu'il est necessaire de diffuser parmi 
les jeunes les ideaux de paix, de respect des droits de 
l'homme et des lihertes fondamentales, de solidarite 
humaine et de devouement aux ohjectifs du progres 
et du developpement. 

Conrninrne de la necessite imperieuse d'orienter 
l'energie. l'enthousiasme et les capacites creatrices 
des jeunes pour construire la nation. !utter pour l'auto
determination et r independance nationale, conforme
ment a la Charle des Nations Unies, )utter contre la 
domination et !'occupation etrangeres, assurer le 
progres economique. social et culture! des peuples, 
instaurer le nouvel ordre economique international. 
preserver la paix mondiale et promouvoir la coope
ration et la comprehension internationales. 

So11/ignant ,fr no111·e1111 que !'Organisation des 
Nations Unies devrait accorder plus d'attention au 

"An6/2I~. annexe. sect. IV. decision I (I). 



VI. - Resolutions adoptees sur les rapports de la Troisieme Commission 227 

role des jeunes dans le monde d'aujourd'hui et a leurs 
exigences pour le monde de demain, 

Rappe/ant le caractere d'actualite d'une evaluation 
des besoins et aspirations des jeunes et reaffirmant 
!'importance des activites presentes et futures de 
!'Organisation des Nations U nies visant a accroitre 
les possibilites en faveur de la jeunesse et de sa parti
cipation active aux activites nationales de develop
pement, 

Estimant qu'il est souhaitable de consolider 
d'urgence les efforts deployes par tous les Etats pour 
executer des programmes specifiques relatifs a la 
jeunesse et pour ameliorer les activites de !'Organi
sation des Nations Unies et des institutions specia
lisees relatives a la jeunesse, y compris les echanges 
dejeunes dans les domaines culture!, sportif et autres, 

Consciente de la contribution substantielle que 
!'Organisation des Nations Unies pour !'education, la 
science et la culture apporte a la promotion de la 
cooperation internationale dans le domaine de la 
jeunesse, 

Reaffirmant la necessite de mieux coordonner les 
efforts deployes pour resoudre les problemes specifi
ques auxquels se heurtent les jeunes et d'examiner 
la fa<;on dont ces problemes sont traites par les insti
tutions specialisees et par divers organismes des 
Nations Unies, 

Convaincue que la preparation et la celebration en 
1985 de I' Annee internationale de la jeunesse ayant 
comme theme "Participation, developpement, paix" 
offriront une utile et importante occasion d'appeler 
!'attention sur la situation, les besoins et les aspira
tions specifiques des jeunes, d 'accroitre la coopera
tion a tous Jes niveaux pour la solution des questions 
relatives a Jajeunesse, d'entreprendre des programmes 
d'action concertee en faveur de la jeunesse et d'asso
cier les jeunes a l'examen et a la solution des grands 
problemes nationaux, regionaux et internationaux, 

Persuadee que I' Annee internationale de la jeu
nesse contribuera a mobiliser les efforts deployes aux 
niveaux local, national, regional et international en 
vue d'offrir aux jeunes les meilleures conditions 
possibles sur le plan de l'enseignement, de la profes
sion et du mode de vie, d'assurer leur participation 
active au developpement general de la societe et 
d'encourager !'elaboration. a !'echelon national et 
local, de politiques et de programmes nouveaux qui 
soient conformes a !'experience, a la situation et aux 
priorites de chaque pays, 

Reconnaissant que la preparation et la celebration 
de I' Annee internationale de la jeunesse contribueront 
a la reaffirmation des objectifs du nouvel ordre eco
nomique international et a la mise en c:euvre de la 
Strategie internationale du developpement pour la 
troisieme Decennie des Nations Unies pour le deve
loppement34, 

Rappe/ant 6:alement a cet egard sa decision 35/424 
du 5 decembre 1980 et la resolution 1980/67 du Con
seil economique et social, en date du 25 juillet I 980, 
relatives aux annees internationales et anniversaires. 

Consciente que la reussite de I' Annee internationale 
de la jeunesse et la maximisation de ses effets et de 

14 Resolution 35/56, annexe. 

son efficacite pratique exigeront une preparation 
adequate et le large soutien des gouvernements, de 
toutes les institutions specialisees. des organisations 
internationales intergouvernementales et non gouver
nementales et du public. 

Notant (/\'('(' /Ill(' 1·i1'(' .\'/lti.1:f<iClio11 l'interct que 
manifestent les Etats Membres. les divers organismes 
des Nations Unies et institutions specialisees. ainsi 
que les organisations de jeunes pour la mise en n~uvre 
du Programme concret de mesures et d'activites a 
engager avant et pendant I' Annee internationale de la 
.1eunesse. 

Prem111t actc du rapport du Comite consultatif pour 
I' Annee internationale de la jcunesse sur sa deuxieme 
session. tenue ii Vienne du 14 au 23 juin 1982 1

~. de 
mcme que du rapport du Secretaire general ' 6

• 

I. Appro11\'e les recommandations faites par le 
Comite consultatif pour I' Annee internationale de la 
jeunesse relatives a la poursuite de !'execution du 
Programme concret de mesures et d'activites a enga
ger avant et pendant r An nee internationale de la jeu
nesse 17 ; 

2. Prie le Secretaire general de communiquer Jes 
recommandations du Comite consultatif a tous les 
Etats. aux organes des Nations Unies, aux institu
tions specialisees et aux commissions regionales, ainsi 
qu·aux organisations internationales intergouverne
mentales et non gouvernementales interessees. en vue 
de leur prompte execution; 

3. /111·itc tous les Etats qui ne I' ont pas deja fait 
a creer des comites nationaux de coordination ou 
autres mecanismes de coordination pour I' An nee 
internationale de la jeunesse; 

4. Pric le Secretaire general de prendre toutes les 
mesures d'organisation necessaires afin d'assurer le 
succes des reunions regionales consacrees a I' An nee 
internationale de la jeunesse; 

5. Souli,.:nt' 11 110111·c1111 !'importance d'une parti
cipation active et directe des organisations de jeunes 
aux activites organisees aux niveaux local, national. 
regional et international pour la preparation et la 
celebration de I' An nee internationale de la jeunesse; 

6. Pric le Secretaire general de continuer a prendre 
les mesures necessaires pour coordonner comme ii 
convient !'execution et le suivi du Programme concret 
de mesures et d'activites, y compris la diffusion 
d'informations y relatives, et de faire rapport a 
I' Assemblee generale, lors de sa trente-huitieme ses
sion. sur !'application de la presente resolution: 

7. Prie /,.:alc111c11t le Secretaire general de convo
quer la troisieme session du Comite consultatif durant 
le premier semestre de 1984. de mettre a la disposi
tion du Comite toute l'assistance dont ii aura besoin 
et de Jui soumettre un rapport interimaire sur J'execu
tion du Programme concret de mesures et d'activites 
et des recommandations faites par le Comite consul
tatif a sa deuxieme session: 

8. Pric ('II ///1(/'(' le Secretaire general de conti
nuer. en utilisant tom, les moyens de communication 
dont ii dispose. a prendre des mesures concretes 

"A/37/348, annexe. 
'" A/37/237. 
'" A/37/348, annexe. appl'ndi~c Ill. 
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pour faire largement connaitre les activites des orga
nismes des Nations Unies concernant la jeunesse et 
pour augmenter la diffusion d'informations a ce sujet; 

9. Erprimc .rn .rnti.1:f<1ctio11 pour les contributions 
volontaires annoncees a cette date pour I' Annee inter
nationale de la jeunesse, de meme que son apprecia
tion a tous les contributeurs, et fait appel a nouveau 
a tous les Etats, aux organisations internationales 
gouvernementales et non gouvernementales et au 
public pour qu'ils apportent en temps voulu de gene
reuses contributions volontaires afin de completer les 
fonds alloues dans le cadre du budget ordinaire de 
l'Organisation des Nations Unies pour couvrir le 
cout du Programme concret de mesures et d'activi
tes a engager avant et pendant I' Annee internationale 
de la jeunesse, et prie le Secretaire general de prendre 
toutes les mesures necessaires pour obtenir ces con
tributions volontaires; 

10. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-huitieme session la question intitulee 
"'Annee internationale de la jeunesse : participation. 
developpement, paix" et de Jui donner un rang de 
priorite eleve. 

()()<' .,i;1111ce plc;nii•rc 
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37/49. Efforts et mesures propres a realiser Ies droits 
de I'homme et a en assurer la jouissance aux 
jeunes, en particulier le droit a !'education et 
au travail 

L'As.\'l'lllhlfr Rhleralc, 

Rappe/ant sa resolution 36/29 du 13 novembre 1981. 
dans laquelle elle a notamment reconnu qu'il etait 
necessaire d'intensifier les efforts et d'adopter des 
mesures appropriees afin de garantir !'application des 
droits de l'homme et d'en assurer la jouissance aux 
jeunes, en particulier le droit it l'education et au 
travail. 

Rappe/ant £;Ralemc11t sa resolution 34/151 du 17 de
cembre 1979, par laquelle elle a decide de designer 
1985 comme I' An nee internationale de la jeunesse : 
participation. developpement. paix. 

Conl'l1inc11e de la necessite de faire en sorte que les 
jeunes puissent exercer pleinement les droits stipules 
dans la Declaration universelle des droits de 
l'homme~k. dans le Pacte international relatif aux 
droits economiques. sociaux et culturels 19 et dans le 
Pacte international relatif aux droits civils et politi
ques19. en particulier le droit it !'education et au 
travail. 

Conscicntc que l'insuffisance de !'instruction et le 
chomage des jeunes font qu'ils ne peuvent pas parti
ciper pleinement au processus de developpement, et 
soulignant a cet egard l'importance que revetent pour 
les jeunes les eludes secondaires et superieures, ainsi 
que l'acces a des programmes techniques, d'orien
tation et de formation professionnelle appropries. 

t:xprimant le ,'(( int£'ri~t qu'elle porte au succes de 
la future Annee internationale de lajeunesse qui devrait 

'"Resolution 217 A <Ill). 
1
• Voir resolution 2200 A (XXI). annexe. 

notamment promouvoir une participation accrue des 
jeunes a la vie socio-economique de leur pays, 

I. Demande i1 tous les Etats, a toutes les organi
sations gouvernementales et non gouvernementales, 
ainsi qu'aux organes interesses de l'Organisation des 
Nations Unies et aux institutions specialisees. d'accor
Jer une attention soutenue a la mise en ceuvre de la 
resolution 36/29 de I' Assemblee generate, relative aux 
efforts visant a promouvoir les droits de l'homme et 
a en assurer la jouissance aux jeunes, en particulier 
le droit a l'education et a la formation professionnelle 
et au travail. en vue de resoudre le probleme du 
chomage des jeunes: 

2. Pric le Comite consultatif pour l'Annee interna
tionale de la jeunesse d'accorder toute son attention 
a la resolution 36/29 et a tous les instruments interna
tionaux pertinents relatifs aux droits de l'homme !ors 
de la preparation et de la celebration de I' Annee inter
nationale de la jeunesse, en particulier en formulant 
des recommandations au sujet de I' Annee. 

9W sc'am·e plenihc 
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37/50. Courants de communication entre !'Organi
sation des Nations Unies et la jeunesse et Ies 
organisations de jeunes 

/, 'A.1.1·c111hi<;c gi;,ll;ralc, 

Rappe/ant ses resolutions 32/135 du 16 decembre 
1977 et 36/17 du 9 novembre 1981, dans lesquelles 
elle a adopte des directives en vue d'ameliorer les cou
rants de communication entre !'Organisation des 
Nat ions U nies et la jeunesse et les organisations de 
jeunes. 

Rappela11t egalcme11t les resolutions 1980/25 et 
1981 /25 du Conseil economique et social. en date des 
2 mai 1980 et 6 mai 1981, concernant la coordination 
et !'information Jans le domaine de la jeunesse. 

Prnwnt actc du rapport du Secretaire general du 
8 septembre 198240 . 

Conl'llillCII<' de la necessite d'ameliorer encore Jes 
efforts que l'Organisation des Nations Unies et Jes 
institutions specialisees deploient en vue de faire parti
ciper les jeunes a la realisation des objectifs enonces 
dans la Charle des Nations Unies. 

1:·Rale111e11t com·ai11c11e que lajeunesse peut apporter 
une contribution precieuse au developpement de la 
cooperation entre les Etats, a l'instauration du nouvel 
ordre economique international et a !'application de la 
Strategic internationale du developpement pour la 
troisieme Decennie Jes Nations Unies pour le deve
loppement41, 

A_1·1111t ii /'esprit qu'il importe que des courants de 
communication existent entrc !'Organisation des 
Nations Unies et la jeunesse et Jes organisations de 
jeunes pour assurer comme ii convient l'information 
de la jeunesse et des organisations de jeunes et leur 
permettrc de participer efficacement aux travaux de 
!'Organisation Jes Nations Unies et des institutions 
specialisees au x niveau x national. regional et inter
national. 

40 A/37/401. 
41 Resolution _V\/'io. annexe. 


